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PRÉAMBULE 

 
 
Élaboré par l’Équipe Technique Régionale Auvergne-Rhône-Alpes et les Cadres Techniques Régionaux lors de 
la réunion ETR 23 novembre 2024, ce programme régional a été validé par le bureau du CRCK Auvergne-
Rhône-Alpes du 7 janvier 2025. 

En 2025, le CRCK s’appuie sur deux programmes régionaux d’actions sportives, construits autour de deux 
catégories d’âge U14/15 et U18 selon les différentes disciplines : slalom, descente, course en ligne. 

En lien direct avec l’entrée en liste Espoir, ils s’adresseront à un public de sportifs ciblés reposant sur le 
principe de sélection basé sur le niveau de performance et le projet sportif personnalisé de chacun. La 
sélection permettra de conduire à la fois des actions plus rationnelles et efficaces sur une cible sportifs 
donnée mais aussi de valoriser et de stimuler les publics sélectionnés. 

Le programme sportif régional « Collectif U14/U15 » est ouvert aux sportifs de l’Auvergne-Rhône-Alpes de 
moins de 15 ans pour répondre à des objectifs sportifs ambitieux d’accès à la pratique compétitive, aux 
équipes U14/U15 régionales et aux différents championnats de France. Il contribue à la détection des sportifs 
à potentiel ayant vocation à devenir des sportifs espoirs ou des sportifs de Haut Niveau.  

Pour la saison 2025, le programme est décliné sur 3 disciplines au regard des 3 finalités spécifiques : 
- U14 Course en Ligne – Championnat de France Minime de Course en Ligne 
- U15 Slalom – Championnat de France U15 de Slalom 
- U15 Descente – Championnat de France U15 de Descente 

Ce programme se veut ouvert. Il s’inscrit dans l’esprit d’une formation polyvalente et pluridisciplinaire 
nécessaire à la formation des jeunes pagayeurs. Dans cette perspective, chaque programme d’actions est 
accessible aux différents pagayeurs quel que soit leur spécialité ou orientation disciplinaire. 

Le programme sportif régional « Collectif Espoirs U18 » est ouvert aux sportifs de l’Auvergne-Rhône-Alpes 
de moins de 18 ans (inscrits sur les listes ministérielles Espoirs ou Relève et/ou inscrits en structure PPF) pour 
répondre à des objectifs sportifs ambitieux d’accès au haut-niveau et aux équipes de France. Les différentes 
actions (stages d’entraînement, participation à des compétitions internationales, …), déclinées dans les 
différentes disciplines (slalom, course en ligne, descente), viendront en relais de l'action des différents foyers 
de performance de la Région. 

Pour faire vivre ces programmes d’actions, le soutien des cadres et des entraîneurs de clubs sera nécessaire. 

A vous retrouver prochainement, le Comité Régional vous souhaite une excellente saison sportive riche de 
nouvelles expériences et de belles rencontres sportives. 

 

Nasser HAMMACHE 
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I. OBJECTIFS   
Objectifs généraux  

• Détecter et accompagner la progression des sportifs régionaux vers la liste Espoir et l’accès au Haut 
Niveau (collectif U14/U15) ; 

• Accompagner la progression des sportifs vers les Équipes de France, le Haut Niveau et les podiums 
internationaux (collectif Espoirs U18) ; 

• Accompagner la structuration des clubs dans une dynamique d’accès au Haut Niveau ; 

• Soutenir et accompagner la formation des entraîneurs des clubs ; 

• Créer une dynamique et une identité régionale « Auvergne-Rhône-Alpes » chez les sportifs, les 
cadres et les clubs. 

Objectifs opérationnels U14/U15 

• Former des jeunes athlètes polyvalents et opérationnels pour entrer dans l’animation nationale 
compétitive ; 

• Préparer et constituer des équipes régionales pour défendre les couleurs régionales lors du 
Championnat de France Minime de Course en Ligne, du Championnat de France U15 de Slalom, de 
la TRAASS et du Championnat de France U15 de Descente. 

Objectifs opérationnels U18 

• Préparer les sportifs aux compétitions de sélection dans les différentes disciplines ainsi qu’aux 

exigences du niveau international    

• Accompagner les sportifs dans leur projet d’accès au haut niveau   

• Accéder aux équipes de France juniors et aux podiums internationaux 
 

II. MODALITÉS D’INSCRIPTION 
Pour l’ensemble du programme actions U14/U15 et U18, la participation aux actions s’effectue sur 
convocation du CRCK Auvergne-Rhône-Alpes. Un mois minimum avant l’action, chaque sportif recevra une 
convocation par email avec copie au président et au cadre de club. Pour valider son inscription à l’action, 
chaque sportif devra confirmer sa participation par retour du coupon réponse après accord du responsable 
de sa structure.  

Mode de règlement : La facture du CRCK Auvergne-Rhône-Alpes sera envoyée au club après l’action. Chaque 
stagiaire devra régler sa participation auprès de son club avant tout départ en stage.  

 

III. PROGRAMME D’ACTIONS AURA U14/U15 

A. PROGRAMME U14 COURSE EN LIGNE 

Coordonnateur du programme : Jean-Christophe BOIVIN, CTR Auvergne-Rhône-Alpes 
Email : jcboivin@ffck.org – Tél : 06 11 59 00 96 

1. Objectifs et indicateurs de réussite 

Objectifs : 

• Présenter une équipe complète et compétitive au Championnat de France Minime de Course en 
Ligne 

• Améliorer le niveau de pratique des sportifs U14 en Course en Ligne 

• Développer la pratique canoë 

• Assurer la parité Filles / Garçons 

• Créer une dynamique et une identité régionale « Auvergne-Rhône-Alpes » 

Indicateurs de réussite : 

• Résultats de l’équipe et performances individuelles au Championnat de France Minime de Course 
en Ligne 

• Nombre de sportifs en liste Espoir 

• Nombre de filles / nombre de garçons sélectionnés 

• Nombre de céistes engagés 

• Nombre de clubs impliqués dans le programme 
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Cibles : 

• Se classer parmi les 6 meilleures équipes régionales au Championnat de France Minime de Course 
en Ligne 

• Obtenir 1 podium 

• Classer l’ensemble des bateaux engagés en finale A/B 

2. Règles et modalités de sélection de l’Équipe AURA U14 Course en Ligne 

En 2025, une Équipe Auvergne-Rhône-Alpes U14 Course en Ligne sera constituée pour l’échéance terminale, 
le Championnat de France Minime de Course en Ligne. Cette compétition nationale par équipe se déroulera 
du 9 au 13 juillet 2025 à Libourne. 

L’objectif du CRCK Auvergne-Rhône-Alpes est de présenter la meilleure équipe possible pour défendre les 
couleurs de la région Auvergne-Rhône-Alpes lors de cette épreuve.  

Selon le règlement national Course en Ligne, sa composition est la suivante : 

 

 

 

 

 

 
* Les effectifs peuvent être minorés ou majorés en fonction du niveau des jeunes. 

Seuls les sportifs qui remplissent les conditions suivantes, pourront prétendre à une sélection en Équipe 
Auvergne-Rhône-Alpes U14 Course en Ligne :  
- Être licencié(e) à la FFCK dans un club de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
- Être titulaire d’une Pagaie Verte Eau Calme (ou Course en Ligne), 
- Être né(e) en 2012 (minime 1) ou en 2011 (minime 2) 

Chaque sportif sélectionné sera tenu de participer à l’intégralité du programme d’actions qui lui sera proposé 
jusqu’à l’échéance terminale. 

La sélection des sportifs pour intégrer l’équipe et participer au Championnat de France Minime de Course en 
Ligne 2024 s’effectuera en 2 temps : 
- Tests régionaux d’entraînement U14 le samedi 08 mars 2025 à Longeville ou Saint-Pierre-de-Bœuf, ou le 

samedi 15 mars 2025 à Roanne 
- Stage U14 Course en Ligne - Printemps du 22 au 25 avril 2025 à Saint-Pierre-de-Bœuf. 

• Temps de sélection n°1 « Tests régionaux d’entraînement U14 » le 08 ou le 15 mars 2025  

Pour accéder au premier stage régional Auvergne-Rhône-Alpes U14 Course en Ligne (Stage de Printemps du 
22 au 25 avril 2025 à Saint-Pierre-de-Bœuf), une phase de sélection en région sera organisée par 
l’intermédiaire de tests régionaux d’entraînement en bateau directeur. 

Les sportifs concernés seront :  
- Les benjamins 2ème année, nés(es) en 2013 
- Les minimes 1ère année, nés(es) en 2012 
- Les minimes 2ème année, nés(es) en 2011 

En 2025, ces tests se dérouleront sur les lieux suivants :  

Les inscriptions s’effectueront auprès de chaque référent par retour de mail suite à l’invitation. Se rapprocher 
de son président de club. 

Composition de l’équipe 
1 équipe complète – 16 jeunes 
- 8 filles et 8 garçons au total  
- 4 filles et 4 garçons en kayak  
- 4 filles et 4 garçons en canoë  
- 1 fille et 1 garçon en canoë minime 1 
- 1 fille et 1 garçon en kayak minime 1 

Tests régionaux d’entraînement 

Dates et sites au choix selon les contraintes du calendrier 2025 

Samedi 08 mars 2025 
Lieu : Longeville ou Saint-Pierre-de-Bœuf 

Responsable des tests de Longeville : Viviana DAILLLE 
Mail : vivianadaille@gmail.com 
Responsable des tests de SPB : Claire LANDRIN 
Mail : clandrin@ffck.org 

Ou samedi 15 mars 2025 
Lieu : Roanne 

 
Responsable des tests de Roanne : Mélanie PETITBOUT 
Mail : assoccanoe@wanadoo.fr 
  

mailto:vivianadaille@gmail.com
mailto:clandrin@ffck.org
mailto:assoccanoe@wanadoo.fr
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Le programme des tests régionaux sera le suivant :  
- Épreuve 1 : 50 m en bateau de course en ligne (K1 ou C1) 
- Épreuve 2 : 200 m en bateau de course en ligne (K1 ou C1) 
- Épreuve 3 : 2000 m en bateau de course en ligne (K1 ou C1) 
- Épreuve 4 : 3000 m en course à pied 

Classement : Chaque épreuve sera comptabilisée. Le 1er de chaque épreuve marquera 0 point, le 2ème 2 
points, et ainsi de suite. A l’issue de la journée, un classement général sera établi par l’addition des points de 
chaque épreuve. 

Sélection : Le classement général des tests (compilation des 4 sites AURA) servira de base pour la sélection. 
Lors de la semaine suivant les tests du 15 mars 2025, une liste de 20 jeunes maximum (10 filles, 10 garçons) 
sera élaborée par les CTR et l’Équipe Technique Régionale. Les sportifs sélectionnés seront autorisés à 
participer au stage de sélection de l’Équipe U14 Course en Ligne (du 22 au 25 avril 2025 à Saint-Pierre-de-
Bœuf). 

• Temps de sélection n°2 « Stage U14 Course en Ligne – Printemps » du 22 au 25 avril 2025 à Saint-
Pierre-de-Bœuf 

La sélection en Équipe Auvergne-Rhône-Alpes U14 Course en Ligne 2025 s’effectuera à l’issue du stage de 
Printemps U14 Course en Ligne. Une liste composée de 16 jeunes maximum (8 filles et 8 garçons) pourra être 
proposée à la sélection pour la Régate Internationale de Decize et le Championnat de France Minime de 
Course en Ligne. 

La sélection sera arrêtée par le CRCK Auvergne-Rhône-Alpes, sur proposition des CTR et de l’Équipe 
Technique Régionale. Dans un souci de performance de l’équipe, le CRCK Auvergne-Rhône-Alpes pourra 
effectuer une sélection nominative différente de celle issue du présent mode de sélection. Cette sélection 
pourra être minorée ou majorée en fonction du niveau des sportifs. 

Une fois sélectionné en équipe régionale, la participation à la Régate Internationale de Decize est obligatoire 
pour participer au Championnat de France Minime de Course en Ligne.  

Qu’est-ce que le Championnat de France Minime de Course en Ligne ? 
Le Championnat de France Minime de Course en Ligne est une compétition nationale par équipe de région 
pour les minimes. 
Les jeunes sont engagés en canoë et ou en kayak, en monoplace et ou en équipage sur des épreuves de 
vitesse (500m) et ou de fond (3000m). 

3. Sélection pour le stage d’Automne  

Un stage d’entraînement et de perfectionnement technique à destination des Benjamins 2 et Minimes 1 et 
2, titulaires d’une Pagaie Verte Eau Calme (ou Course en Ligne), ou Eau Vive (Descente ou Slalom) est proposé 
aux sportifs U14 de la région Auvergne-Rhône-Alpes : 
- STAGE U14 PPG - AUTOMNE du 20 au 23 octobre 2025 à l’Isle-de-la-Serre 

L’accès à ce stage s’effectue sur détection et sélection des sportifs à partir des résultats aux différentes 
compétitions (Championnat de France Minime, Régate de Decize, Championnat Régional U14 Course en 
Ligne, Challenge Régional Jeunes, animations jeunes de proximité, …).  

16 jeunes maximum (Benjamins 2ème année et Minimes 1ère année) pourront être proposés à la sélection. La 
sélection sera arrêtée par le CRCK Auvergne-Rhône-Alpes, sur proposition des CTR et de l’Équipe Technique 
Régionale. Cette sélection pourra être minorée ou majorée en fonction du niveau des sportifs. 



 

 

 

4. Programme d’action U14 Course en Ligne  
 
 

 
 
 



 

 

 

B. PROGRAMME U15 SLALOM 

Coordonnateur du programme : Claire LANDRIN, CTR Auvergne-Rhône-Alpes 
Email : clandrin@ffck.org – Tél : 07 49 88 16 82 

1. Objectifs et indicateurs de réussite 

Objectifs : 

• Préparer les sportifs à l’animation nationale et au Championnat de France U15 de Slalom et Kayak-
Cross 

• Améliorer le niveau de pratique des sportifs U15 en Slalom et Kayak Cross 

• Favoriser la navigation sur des bassins répondant aux standards nationaux et internationaux 

• Favoriser la polyvalence Kayak / Canoë 

• Assurer la parité Filles / Garçons 

• Créer une dynamique et une identité régionale « Auvergne-Rhône-Alpes » 

Indicateurs de réussite : 

• Résultats en individuel et au combiné au Championnat de France U15 de Slalom et Kayak-Cross 

• Résultats en individuel à la Tournée Rhône Alpes Auvergne Slalom Sprint (TRAASS) 

• Nombre de sportifs en liste Espoirs 

• Nombre de filles / nombre de garçons sélectionnés 

• Nombre de sportifs engagés dans les 2 embarcations K1 / C1 

• Classement Coupe de France des sportifs en Slalom 

• Nombre de clubs impliqués dans le programme 

Cibles : 

• 30% finalistes lors du Championnat de France U15 

• 50% de nos sportifs qualifiés en K1 et C1 lors du Championnat de France U15 (combiné U15) 

• 50% de nos sportifs parmi les 10 premiers au classement général kayak et canoë U15 lors de la 
TRAASS 

• Accéder aux podiums lors des différentes épreuves (Championnat de France U15/TRAASS) 

2. Règles et modalités de sélection en collectif AURA U15 Slalom 

En 2025, un collectif Auvergne-Rhône-Alpes U15 Slalom sera constitué pour participer aux 2 stages suivants : 

- SLALOM - HIVER du 24 au 28 février 2025 à Saint-Pierre-de-Bœuf 
- SLALOM - ÉTÉ du 1er au 4 juillet 2025 à Bourg-Saint-Maurice 

Conditions de participation à la sélection : 
Seuls les sportifs qui remplissent les conditions suivantes, pourront prétendre à une sélection en collectif 
Auvergne-Rhône-Alpes U15 Slalom :  
- Être licencié(e) à la FFCK dans un club de la Région Auvergne-Rhône-Alpes ;  
- Être titulaire d’une Pagaie Verte Eau Vive (ou Slalom) ; 
- Être né(e) en 2012 (minime 1) ou en 2011 (minime 2) ou en 2010 (cadet 1) 

Sélection : 
La sélection en Collectif Auvergne-Rhône-Alpes U15 Slalom 2025 s’effectue à partir du classement Coupe de 
France N3 et N2, du classement national, des résultats aux différentes compétitions (Finale de Coupe de 
France N3, compétitions nationales).   
Pour l’action SLALOM – HIVER, les 9 premières filles et les 9 premiers garçons U15 pourront être proposés à 
la sélection. 
Pour l’action SLALOM - ÉTÉ, les 7 premières filles et les 7 premiers garçons U15 pourront être proposés à la 
sélection. 

La sélection du collectif Auvergne-Rhône-Alpes U15 Slalom 2025 sera arrêtée par le CRCK Auvergne-Rhône-
Alpes, sur proposition des CTR et de l’Équipe Technique Régionale. Dans un souci de performance du collectif, 
le CRCK Auvergne-Rhône-Alpes pourra effectuer une sélection nominative différente de celle issue du présent 
mode de sélection. Cette sélection pourra être minorée ou majorée en fonction du niveau des sportifs. 
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3. Accès et sélection pour les regroupements régionaux U15 et U18 d’hiver et de 
printemps 

En 2025, 2 regroupements d’entraînement et de perfectionnement technique à destination des Minimes, 
Cadets et Juniors, titulaires d’une Pagaie Verte Eau Vive (ou Slalom) sont proposés aux sportifs U15 et U18 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes : 
- REGROUPEMENT U15/U18 SLALOM n°1 - PRÉPARATION À LA N3 ET N2 SAINT-PIERRE-DE-BOEUF du 15 

et 16 février 2025 à Saint-Pierre-de-Bœuf 
- REGROUPEMENT U15/U18 SLALOM n°2 - PRÉPARATION CHAMPIONNAT DE FRANCE du 28 avril au 2 mai 

2025 à Bourg-Saint-Maurice 

Le regroupement U15/U18 SLALOM n°1 est une action ouverte organisée sous la responsabilité des clubs.  Il 
s’adresse aux sportifs U15 et U18 de la région Auvergne-Rhône-Alpes évoluant en N3 et N2 pour la saison 
2025 en priorité.  

Le regroupement U15/U18 SLALOM n°2 s’adresse aux sportifs U15 et U18 de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
susceptibles d’être sélectionnés au championnat de France slalom et Kayak-Cross de Bourg-Saint-Maurice 
2025. 

Organisé sous la responsabilité des clubs avec un soutien logistique des CTR et de l’ETR, l’accès au 
regroupement s’effectue sur détection et sélection des sportifs à partir de la liste Espoirs 2025, du classement 
Coupe de France N3 et N2, du classement national, des résultats aux compétitions nationales et régionales.  

40 sportifs U15/U18 maximum, susceptibles d’être sélectionnés au Championnat de France U15 et U18, 
pourront être proposés à la sélection. La sélection sera arrêtée par le CRCK Auvergne-Rhône-Alpes, sur 
proposition des CTR et de l’Équipe Technique Régionale. 



 

 

4. Programme d’actions U15 Slalom



 

 

 

C. PROGRAMME U15 DESCENTE 
Coordonnateur du programme : Claire LANDRIN, CTR Auvergne-Rhône-Alpes. 
Email : clandrin@ffck.org – Tél : 07 49 88 16 82 

1. Objectifs et indicateurs de réussite 

Objectifs : 

• Présenter une équipe complète et compétitive au Championnat de France U15 de Descente des 
Régions 

• Améliorer le niveau de pratique des sportifs U15 en Descente 

• Préparer les sportifs à l’animation nationale et au Championnat de France U15 de Descente des 
Régions 

• Assurer la parité Filles / Garçons 

• Créer une dynamique et une identité régionale « Auvergne-Rhône-Alpes » 

Indicateurs de réussite : 

• Résultats de l’équipe au Championnat de France U15 de Descente des Régions 

• Résultats individuels au Championnat de France U15 de Descente 

• Nombre de sportifs en liste Espoirs 

• Nombre de filles / nombre de garçons sélectionnés 

• Classement national des sportifs en Descente 

• Nombre de clubs impliqués dans le programme 

Cibles : 

• Se classer parmi les 5 meilleures équipes régionales au Championnat de France U15 de Descente des 
Régions 

• Classer nos équipes K1H, K1D et C1 dans le top 5 sur l’ensemble des épreuves : Sprint, Classique, … 

• Obtenir 2 podiums 

2. Règles et modalités de sélection de l’Équipe AURA U15 Descente 

En 2025, une Équipe Auvergne-Rhône-Alpes U15 Descente sera constituée pour l’échéance terminale, le 
Championnat de France U15 de Descente des Régions. Cette compétition nationale par équipe de se 
déroulera le 24 octobre 2025 à Saint-Pierre-de-Bœuf. 

L’objectif du CRCK Auvergne-Rhône-Alpes est de présenter la meilleure équipe possible pour défendre les 
couleurs de la région Auvergne-Rhône-Alpes lors de cette épreuve. 

Selon le règlement national Descente, la composition est de chaque équipe régionale est soumises aux règles 
suivantes : 
- Une équipe de Région est composée de 6 à 9 athlètes U15 appartenant à la même Région ;  
- Une équipe de Région est composée de 3 équipes : Équipe Kayak homme (3 K1H), Équipe Kayak dame (3 

K1D), Équipe Canoë monoplace mixte (3 C1) ; 
- Une Région peut engager plusieurs équipes de Régions ; 
- Chaque équipe de Région garde tout au long de la compétition les mêmes compétiteurs ; 
- Les athlètes peuvent doubler K1/C1 ;  
- Pour l’épreuve EC1, l’équipe doit obligatoirement être mixte ; 
- L’équipe de Région doit être composée au minimum de deux clubs différents. 

Conditions de participation à la sélection : 
Seuls les sportifs qui remplissent les conditions suivantes, pourront prétendre à une sélection en Équipe 
Auvergne-Rhône-Alpes U15 Descente :  
- Être licencié(e) à la FFCK dans un club de la Région Auvergne-Rhône-Alpes ;  
- Être titulaire d’une Pagaie Verte Eau Vive (ou Descente) ; 
- Être né(e) en 2012 (minime 1) ou en 2011 (minime 2) ou en 2010 (cadet 1) 
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Sélection : 
La sélection en Équipe Auvergne-Rhône-Alpes U15 Descente 2025 s’effectue à partir du classement national, 
des résultats aux différentes compétitions (sélectifs interrégionaux, championnats régionaux). 
Les 4 premières filles et les 4 premiers garçons U15 pourront être proposés à la sélection. 

La sélection de l’Équipe Auvergne-Rhône-Alpes U15 Descente 2025 sera arrêtée par le CRCK Auvergne-
Rhône-Alpes, sur proposition des CTR et de l’Équipe Technique Régionale. Dans un souci de performance de 
l’équipe, le CRCK Auvergne-Rhône-Alpes pourra effectuer une sélection nominative différente de celle issue 
du présent mode de sélection. Cette sélection pourra être minorée ou majorée en fonction du niveau des 
sportifs. 

Qu’est-ce que le Championnat de France U15 de Descente ? 
Le Championnat de France U15 de Descente se déroule par Équipe de Régions sur des parcours de classe III 
au maximum.  La compétition est composée de plusieurs épreuves, dont au minimum une épreuve sous 
format de compétition Classique par équipe et une épreuve sous format de compétition Sprint par équipe. 
Les formats des épreuves sont définis chaque année par la Commission Nationale d’Activité Descente, en 
fonction du site de la compétition. De nouveaux formats de course (course en relais, poursuite, ...) peuvent 
être proposés. De plus, des épreuves avec de nouveaux supports peuvent être rajoutés (Raft, SUP,…).  

3. Sélection pour le stage U15 Descente d’Été    

Un stage d’entraînement et de perfectionnement technique est proposé aux sportifs U15 de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes : 
- STAGE U15 DESCENTE - ÉTÉ du 28 juillet au 3 août 2025 dans la vallée de la Durance (Action mutualisée 

avec les U18 Descente). 

L’accès à ce stage s’effectue sur détection et sélection des sportifs à partir du classement national, des 
résultats aux différentes compétitions interrégionales, régionales et aux animations jeunes de proximité.  

8 jeunes maximum pourront être proposés à la sélection. La sélection sera arrêtée par le CRCK Auvergne-
Rhône-Alpes, sur proposition des CTR et de l’Équipe Technique Régionale. Cette sélection pourra être 
minorée ou majorée en fonction du niveau des sportifs. 



 

 

4. Programme d’actions U15 Descente



 

 

 

IV. PROGRAMME D’ACTIONS AURA U18 

A. OBJECTIFS ET INDICATEURS DE REUSSITE 

Objectifs : 

• Favoriser l’accès au haut niveau 

• Créer une dynamique et une identité régionale « Auvergne-Rhône-Alpes » 

• Accompagner les sportifs dans leur projet d’accès au haut niveau 

• Accéder aux Équipes de France U18 et aux podiums internationaux 

Indicateurs de réussite : 

• Nombre de sportifs sélectionnés au sein des collectifs jeunes (U17/U18) des Équipes de France 

• Nombre de sportifs en liste Espoirs 

• Nombre de sportifs sélectionnés pour les épreuves de sélection en équipe de France  

• Nombre de sportifs accédant à une liste SHN 

• Résultats des sportifs lors des échéances internationales 

• Nombre de sportifs accédant à une structure de HN 

• Nombre de clubs impliqués dans le programme 

B. RÈGLES ET MODALITÉS DE SÉLECTIONS AUX STAGES SPORTIFS U18   

La sélection est un principe permanent pour l’accès aux stages sportifs du CRCK Auvergne-Rhône-Alpes. Elle 
s’effectue selon le niveau de performance atteint par les sportifs et tient compte de la densité et de la 
spécificité de chaque discipline. La sélection des sportifs sera abordée avec un regard spécifique pour chaque 
discipline SLA, DES, CEL.  

De manière générale, l’accès aux stages est possible sur sélection selon les critères suivants :  
- Catégorie d’âges : cadets - juniors / U15 - U18  
- Sportifs en liste ministérielle Espoirs ou Relève et sportifs inscrits en structure PPF  
- Résultats sportifs et performances réalisées sur les épreuves et compétitions de références 
- Le projet sportif  

La liste des sportifs sélectionnés est évolutive. Elle pourra être revue et ajustée par les CTR et les membres 
de l’Équipe Technique Régionale avant chaque action au regard des résultats et des performances des 
sportifs, de l’évolution de leur projet sportif, de leur progression et de leur assiduité à l’entraînement en club.  

Public visé :  
- Licenciés U18 (nés en 2010, 2009, 2008 et 2007)  
- Sportifs en liste ministérielle Espoirs ou Relève et sportifs inscrits en structure PPF  
- Sportifs sélectionnés par les CTR et l’ETR 
- Sportifs à potentiel ayant vocation à devenir des sportifs de haut niveau 
- Effectif U18 Course en Ligne : 8 sportifs 
- Effectif U18 Slalom : 16 sportifs 
- Effectif U18 Descente : 7 sportifs 

 
 

  



 

 

C. SPORTIFS U18 EN LISTE MINISTÉRIELLE ESPOIRS OU RELÈVE 
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D. PROGRAMME U18 COURSE EN LIGNE 
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E. PROGRAMME U18 SLALOM 
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F. PROGRAMME U18 DESCENTE 
 

 

 

 

 

 
 
 



 

 

 
 
 

 

 

Comité Régional de Canoë-Kayak Auvergne-Rhône-Alpes 

Maison Régionale des Sports  
68, Avenue Tony Garnier 

69007 LYON 
Tél : 07 67 24 54 09 

Email : auvergnerhonealpes@ffck.org  
Site Internet : www.crck-aura.com 
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